
Complément au dossier n°6032 – Circuit de karting électrique sur 
neige – commune de Tignes (73)

1/  Le  projet  comporte  5  véhicules,  donc  5  participants  à  la  fois  au
maximum peuvent évoluer sur le circuit.
Aucun spectateur  en particulier  n'est  prévu,  il  s'agit  d'une activité  de
loisir  dans  un  lieu  touristique  et  non  d'un  circuit  pour  faire  des
compétitions.  Les  spectateurs  seront  donc  les  accompagnants  des
participants qui devront attendre en dehors du circuit, proche de la zone
technique en sécurité.
Le parking à proximité est largement capable d'accueillir les participants,
mais  la  plupart  des  clients  de  manière  générale  n'utilisent  pas  leur
véhicule en station du fait  des navettes  gratuites 7j/7j  et  24h/24h en
saison hivernale.

2/  Le projet  ne nécessite  pas de neige de culture ni  de prélèvement
d'eau.

3/ Je viens demander comment décrire le sol au service technique de la
mairie, il le décrive ainsi : c'est un sol naturel recouvert de Saint-Thibaut
de  Couz,  qui  consiste  en  un  compactage  de  gravier  pour  l'aspect
esthétique  (et  qui  permet  d'éviter  de  la  boue  notamment  pour
l'exploitation estivale en zone de camping-car)


